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ARTICLE 1/  PRESENTATION DE L’ACCORD CADRE  

 Objet : 

Le présent C.C.T.P. va définir la nature et les caractéristiques des différents travaux d’entretien des espaces verts 

à mettre en œuvre sur le territoire de la Ville de Witry Les Reims. Il définira également les obligations des titulaires 

des accords-cadres, notamment en termes de sécurité dans le cadre de la réalisation de ces travaux. 

 
L’entrepreneur devra signaler avant la signature de l’accord cadre toute erreur ou omission relevée par lui dans 

les pièces écrites. Passé ce délai, il ne pourra arguer d’aucune raison pour ne pas effectuer l’entretien des 

espaces, dans le cadre des prix forfaitaires convenus, tant sur le plan technique qu’esthétique. 

 Décomposition en tranches et en lots : 

L’accord cadre ne comprend pas de division en tranches.  

 

L’accord cadre est constitué de trois lots :  

 Lot N°1  "secteur VAUZELLE" : côté nord-ouest de l’avenue des Nelmonts à savoir : rue Ernest Lemoine, 

les îlots centraux de l'avenue des Nelmonts (sans les ronds-points), le centre commercial « les Nelmonts », 

rue du Ruisseau de Vauzelle, les trois tranches du lotissement "Sous les vignes" : boulevard de l’Europe, 

rue Robert Schuman, rue Jean Monnet, rue Konrad Adenauer, rue de Burigny, rue de la Neuville, allée de 

Marqueuse, allée Courtmartin, , le « Parc Promenade », l’allée du Parc, le lotissement « Le Parc de 

Vauzelle » : l’espace vert entre la rue Jean Monnet et la rue André Malraux, chemin de Pouillys, boulevard 

de l’Europe, rue André Malraux, rue Marcel Pagnol, allée René Clair, allée Jean Giono, allée Paul Fort, les 

deux bassins de rétention, le lotissement commercial « Sous les vignes » 

 
 Lot N°2  "secteur MONTEVE" : désignant le quartier « Les Nelmonts » compris entre l’avenue des 

Nelmonts - rue de Bétheny – boulevard Pasteur et la RD 151 à savoir : boulevard de Montève, rue Alphonse 

de Lamartine, rue Alexander Fleming, rue Albert Schweitzer, rue George Sand, rue des Bouchers, rue Jean 

de la Fontaine, rue Anatole France, rue René Cassin, rue André Ampère, rue Claude Chappe, rue Edouard 

Branly, rue Charles Cros, impasse Joseph Kessel, impasse Jean-Pierre Ban, impasse Alphonse Daudet, 

impasse Marquise de Sévigné, allée des Lauriers, allée des Cerisiers, allée des Tamaris, allée des Genêts, 

allée des Erables, allée des Sorbiers, allée des Cornouillers et toutes les petites allées intérieures. 

 

 Lot N°3 "secteur PREVERT" : côté sud-ouest de l’avenue des Nelmonts à savoir : les îlots centraux de 

l'avenue des Nelmonts (sans les ronds-points), les espaces verts extérieurs de l'école Jules Verne, square 

Jules Verne, allée des Ormes, allée des Aubépines, boulevard Charles de Gaulle, rue Georges Brassens, 

rue Jacques Prévert et toutes les petites allées intérieures à ce lotissement ; place Jacques Brel, chemin 

des Termes au droit du supermarché Carrefour Market. 

 
Un plan différenciant ces trois lots se trouve en annexe du présent CCTP. 
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ARTICLE 2/ PRESCRIPTIONS GENERALES 

 Obligation de résultat  

D’une façon générale, le titulaire de chaque lot est responsable de l’ensemble des travaux d’entretien des espaces 

verts. Il est soumis à une obligation de résultat. Si un traitement s’est avéré inefficace, l’entreprise aura, à sa 

charge, le renouvellement de ce traitement sans compensation financière, par exemple, dans le cas de traitement 

des surfaces minérales.  

 
La Ville de Witry-lès-Reims souhaite que l’exécution de ce présent accord cadre soit exemplaire sur l’aspect 

environnemental et social. L’entreprise est invitée à réfléchir à cette démarche et à faire des propositions concrètes 

pour répondre à cette demande et inscrire la finalité et la préservation des ressources dans l’organisation du 

travail. Les actions pourront se concrétiser par exemple dans l’organisation des chantiers, le choix des matériels, 

l’utilisation de méthodes alternatives au désherbage avec des produits désherbants, la récupération et la 

valorisation des déchets, la formation du personnel à des méthodes d’entretien respectueuses de l’environnement. 

 Période d’entretien  

Le service est à accomplir pendant toutes les saisons et sans interruption de service. L'entreprise ne doit pas se 

contenter de services réguliers mais devra être aussi disponible pour toutes réclamations de la commune. 

 
Le présent C.C.T.P. prescrit une période précise des interventions à réaliser, pour l’époque des tontes, tailles, 

griffage et désherbage manuel, les détourages d’arbres et ramassages des feuilles. Suite à la demande du pouvoir 

adjudicateur formulée soit par fax ou mail, l’entreprise titulaire de l’accord cadre respectera le cadre d’intervention 

ainsi défini. Celle-ci dispose d’un délai de 15 jours pour les interventions sollicitées, et devra répondre par mail et 

définir le personnel et les matériels adaptés aux tâches demandées. Le prestataire est tenu de mettre en œuvre 

tous les moyens nécessaires en fonction des tâches à réaliser. Le prestataire est tenu de faire les demandes 

légales auprès de la mairie de Witry les Reims, notamment en cas de demande d’arrêté de la circulation (à 

demander minimum 7 jours avant la date d’intervention)  

 
Cet accord cadre prévoit une attribution pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois.  

 Mise en œuvre  

L’entreprise devra se conformer aux normes françaises et aux « règles de l’art » ainsi qu’aux différentes 

prescriptions définies dans le présent cahier. La mise en œuvre des matériaux et matériels devra respecter les 

prescriptions des fabricants sans modification de prix. 

 Contrôles et qualité   

Le maître d'ouvrage se réserve le droit de contrôler les qualifications professionnelles des agents employés par 

l'entreprise. Il est en droit de réclamer à tout moment les qualifications des agents en faction sur la commune de 

Witry les Reims. Lors de la pleine saison, l’entreprise peut employer du personnel supplémentaire, type 

intérimaire, suite à l’accroissement d’activité. Ces employés supplémentaires devront, au même titre que les 

employés réguliers, porter les vêtements et EPI de l’entreprise, floqués de leur logo. Ils devront avoir suivi la 

formation sécurité de l’entreprise, et être supervisés par un employé régulier. L’entreprise devra informer le Maitre 

d’Ouvrage dans ce cas précis d’accroissement, et fournir les documents de travail des employés saisonniers le 

cas échéant et à la demande du maitre d’ouvrage.  
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De plus, Afin d’obtenir une qualité optimale et constante des prestations d’entretien des espaces verts, la Ville de 

Witry les Reims mettra en place des opérations de contrôle qualité. Des contrôles seront effectués inopinément 

par le service gestionnaire de l’accord cadre pour vérifier l’exactitude des renseignements fournis ainsi que le 

niveau de qualité des prestations demandées. 

 

 Sécurité du personnel 

L'entrepreneur veillera à ce que ses employés respectent les règles de sécurité lors de leurs interventions sur les 

espaces publics de la ville, qu’ils aient une tenue vestimentaire et un équipement de protection adaptés à leur 

tâche (vêtements réfléchissants, chaussures de sécurité, lunettes de protections, pas de short, pas de personnel 

torse nu…). Si le maître d'ouvrage constate qu'un employé ne respecte pas ces règles, il pourra demander à 

l'entreprise son remplacement immédiatement et pourra sanctionner suivant le tableau des pénalités. 

 Sécurité et signalisation  

Les entrepreneurs prendront toutes les mesures et dispositions utiles pour assurer la sécurité pendant l’exécution 

des travaux et organiser leurs chantiers.  

Pour tous les travaux qui se dérouleront en condition normale de circulation, par exemple élagage, travaux sur 

voirie ou emprise sur la voie publique, les entrepreneurs titulaires de l’accord cadre seront tenus d’informer le 

maitre d’ouvrage de leur intervention, afin que la commune établisse un arrêté de circulation si nécessaire, et de 

prendre des précautions de signalisation conforme aux normes en vigueur en matière de sécurité :  

- Pré et post signalisation  

- Signalisation linéaire des ouvrages  

- Dito pour le personnel et le matériel affecté à ces travaux.  

 

De même, l’entreprise respectera la réglementation pour la circulation des engins d’entretien sur la voie publique 

entre les sites d’intervention. Les entrepreneurs seront tenus d’avertir le maître d’ouvrage de toutes anomalies 

constatées sur les terrains dont ils doivent assurer l’entretien (voitures volées, ouvrages vandalisés, …) Les 

interventions se feront dans le respect des habitants, à titre d’exemple la tonte se fera entre 8 h 30 et 18 h 00, 

tous les jours, à l’exception des samedis et dimanches. 

 Connaissance des lieux  

L'entrepreneur prend en charge l'ensemble des espaces verts à entretenir dans l'état où ils se trouvent lors de la 

signature de l’accord cadre. Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments 

afférents à l’exécution de la prestation. 

Aucune réclamation ne sera prise en compte sur le périmètre à entretenir après signature de l’accord cadre. 

ARTICLE 3/ PROVENANCE DES MATERIAUX ET DES PRODUITS  

 Produits et utilisation   

D'une manière générale, l'entrepreneur doit la fourniture de tous les matériaux nécessaires à l'entretien prévu 

dans les articles ci-après. Une fiche d’agrément annuelle sera proposée au Maitre d’ouvrage pour approbation. 

Seuls les produits autorisés par le Maitre d’ouvrage pourront être mis en œuvre ; en cas de pose sans agrément, 

les matériaux devront être retirés et l’entreprise pourra être sanctionné suivant le tableau des pénalités. 
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Tous dégâts consécutifs à l’application d'un traitement, même approuvé par le maître d'ouvrage, sur le domaine 

public ou sur une parcelle privée, entraînera la remise en état complet de la surface détériorée (terre végétale, 

plantations, etc.…) à la charge de l'entreprise. 

 Graines 

Les matériaux tels que les graines devront toujours être de première qualité ; la provenance de celles-ci devra 

figurer sur les sacs et le mélange devra être approprié à la nature de la terre. Le type de graines devra être agréé 

par le maître d'ouvrage lors de l’établissement de la fiche d’agréments annuelle. 

 Matériels  

Les matériels utilisés devront être en parfait état de fonctionnement, équipés pour la sécurité, et être à jour dans 

leurs contrôles le cas échéant. Les Matériels devront être appropriés à la nature de la tâche. Le maitre d’ouvrage 

se réserve le droit de stopper tous travaux impliquant des outils ne répondant aux critères ci avant ou dont leur 

utilisation est impropre à la tâche à effectuer.   

 Produits phytopharmaceutiques 

Les produits phytosanitaires ne sont plus autorisés sur la commune de Witry Les Reims depuis le 1er Janvier 

2017. Depuis cette date, il est interdit aux personnes publiques d’utiliser ou de faire utiliser des produits 

phytopharmaceutiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime 

(sauf produits autorisés) pour l'entretien des espaces verts, des forêts, des voiries ou des promenades accessibles 

ou ouverts au public et relevant de leur domaine public ou privé. (Cette interdiction ne s'applique pas aux 

traitements et mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles 

mentionnés à l'article L. 251-3, en application de l'article L. 251-8 du code susmentionné.) L’entrepreneur devra 

donc utiliser une technique de désherbage thermique (brûlage, mousse, eau chaude, vapeur…) qui pourra être 

associé, selon convenance, à du désherbage mécanique ou manuel, pour maintenir tout au long de la saison 

les surfaces minérales exemptes de plantes non désirables. Il devra informer annuellement le maitre d’ouvrage 

sur la technique qu’il souhaite mettre en place pour l’année à venir, et fournir les fiches techniques des matériels 

et produits utilisés. 

 

L’entreprise pourra, en cas d’utilisation de produits phytosanitaires, être sanctionné suivant le tableau des 

pénalités. 

ARTICLE 4/ NETTOYAGE DES ESPACES VERTS 

L'entreprise effectuera un ramassage des papiers et détritus divers (bouteilles, canettes...) à chaque opération 

d'entretien (tonte, entretien des surfaces minérales, entretien des végétaux, …) ainsi que l'arrachage des 

mauvaises herbes et autres résidus impropres à la bonne pousse des végétaux (gourmands). Il est rappelé que 

le ramassage et l’évacuation des déjections canines (ou autres) fait partie intégrante de la prestation de nettoyage, 

en toute saison et en toute surface. Tous ces déchets devront être évacués vers une décharge de l'entreprise 

et ce, le jour même de l’opération d’entretien. 

 

Le prix indiqué pour chaque prestation devra tenir compte de ce nettoyage.  

 

Pendant la période des travaux, les voiries et alentours des travaux devront être laissés propres. L’oubli de 

ramassage des détritus et déjections, ou le stockage injustifié des déchets végétaux sur les alentours de la zone 

sera sanctionné suivant le tableau des pénalités. Les déchets conséquents aux tontes, élagages, ébarbage, 

démoussage ou tout résidu provenant d’une intervention de l’entreprise, devront être évacués dans la journée, 

vers une décharge ou zone de compostage, au choix de l’entreprise. 
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ARTICLE 5/ ENTRETIEN DES SURFACES ENGAZONNEES 

 Tonte  

Cette prestation comprend généralement l’amenée et repli de matériel, les préparations mentionnées à l’article 4, 

la tonte proprement dite, le ramassage et l’évacuation des déchets verts, les finitions autour des obstacles et des 

bâtiments et le ramassage des détritus. Le ramassage des déchets verts de la tonte sera évacué dans la journée 

; aucun résidu ne devra rester sur place. 

 

Le but de la tonte étant d’obtenir un tapis vert, on évitera les coupes trop espacées qui donnent généralement 

l’aspect à la pelouse d’un champ de foin. Ne jamais laisser le gazon monter en graines. Pour une utilisation 

normale, une hauteur minimale de 6 cm paraît correcte. La tonte, en tout état de cause, devra être effectuée de 

début avril à fin novembre. Le prix intégrera les caractéristiques de l’espace à entretenir. Aucune plus-value ne 

sera accordée (terrain en pente, terrain boisé, merlons, pierres, présence de fossé…). 

 
L’entreprise prendra soin de ne pas tondre sur un sol détrempé afin d’éviter toute dégradation. 

 Ebarbage  

Cette prestation sera réalisée en même temps que la tonte. Sur les espaces verts dotés de dispositifs anti-

franchissement, le prix remis par l‘entreprise intégrera la prestation de débroussaillage de ces dispositifs (merlons, 

pierres, glissières de sécurité…). Ebarbage des bordures et des pieds de clôture, découpe franche des bordures 

de façon à délimiter les surfaces engazonnées des massifs, haies et allées par une coupe oblique réalisée soit 

avec un coupe bordure thermique, soit à la bêche autour de certains ouvrages (clôtures, poteaux, corbeilles à 

papiers, bancs) ou des arbres. 

 Regarnissage et traitements  

Cette prestation comprend généralement l’amenée et repli de matériel, les préparations mentionnées à l’article 4, 

la scarification ou aération, le semis, le sablage ou terreautage et la fertilisation, le ramassage et l’évacuation des 

déchets verts, les finitions autour des obstacles et des bâtiments et le ramassage des détritus. Le ramassage des 

déchets verts de la tonte sera évacué dans la journée ; aucun résidu ne devra rester sur place. 

 

Regarnissage des zones engazonnées défectueuses : toutes suggestions de l'entrepreneur en ce qui concerne 

la composition du mélange pourront être examinées par le maître d'ouvrage lors de la demande d’agréments 

annuelle. 

En cas de regarnissage, l'arrosage nécessaire à une bonne pousse sera effectué par l'entrepreneur en quantité 

suffisante. 

 

Le maitre d’ouvrage pourra demander un épandage d’engrais dans certaines zones engazonnées afin d’apporter 

les éléments nutritifs nécessaires à leur développement. Les produits utilisés seront soumis à l’agrément annuel.   

Le maitre d’ouvrage pourra demande un traitement avec un produit adapté au démoussage dans certaines zones 

engazonnées et en période judicieuse. Ce traitement sera accompagné d’une scarification afin d’extraire la 

mousse dévitalisée  

 Nettoyage des espaces verts 

Voir Article 4.  
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ARTICLE 6/ ENTRETIEN DES VEGETAUX 

 Santé des végétaux  

L'entreprise veillera à améliorer l'état de santé de l'essence végétale de la commune pour favoriser sa croissance 

(enlèvement de bois mort et mise en place de cicatrisant). En cas de détection d'une maladie sur une espèce, 

l'entrepreneur doit en avertir le maître d'ouvrage puis traiter l'espèce avec les produits appropriés. 

 Entretien des arbres et haies  

A notre convenance, les entreprises titulaires de l’accord cadre devront procéder à trois tailles. Les tailles 

s’effectueront à l’aide d’une cisaille manuelle ou thermique bien affûtée. La forme naturelle des végétaux sera 

respectée. Les rejets en pied seront retirés. Les déchets de taille seront évacués en décharge. L’entreprise sera 

tenue d’effectuer des coupes franches sur des éventuelles branches vandalisées (selon les règles de l’art). En 

cas d’arbre ou d’arbuste morts, l’entreprise informera le maitre d’ouvrage et procèdera à leurs enlèvements. 

 L’entreprise maintiendra en bon état les tuteurs et colliers déjà présents, et les remplacera si besoin. Un 

soin particulier sera apporté afin de ne pas endommager les écorces des arbres au niveau du collet. Les pieds 

des arbres seront bêchés manuellement en hiver, période de sève basse.  

 
En cas de tailles de haies ne se conformant pas au présent cahier, ou de haies oubliées, l’entreprise pourra être 

sanctionnée suivant le tableau des pénalités. 

 Entretien des massifs  

Les massifs d’arbustes et de fleurs seront désherbés et griffés. Les déchets seront évacués en décharge. Les 

entreprises titulaires de l’accord cadre devront apporter un soin particulier à la réalisation des découpes de 

bordures faites à la bêche entre les surfaces engazonnées et les massifs d’arbustes ou fleurs (si nécessaire 

utilisation d’un cordeau pour les plates-bandes).  

 
Suite à la suppression des désherbants, l’entreprise devra prendre les dispositions et tous les moyens pour 

maintenir une propreté constante des massifs, un désherbage sera notamment mis en place tout au long de la 

saison pour garder les massifs exempts de plantes non désirables.  

 

Les arbustes seront taillés en fonction de la floraison permettant d’assurer une bonne floraison et de rajeunir 

l’arbuste : taille après le printemps lors d’une floraison printanière, taille en septembre pour une floraison estivale 

et taille en hiver lors d’une floraison automnale. 

 

Les fleurs sèches des rosiers, les rejets et bois morts seront retirés et évacués des massifs en période estivale et 

hivernale  

 

Un bêchage manuel sera réalisé en hiver, période de sève basse au pied des arbustes, rosiers et plantes vivaces.  

 

Le prix indiqué dans le bordereau des prix est divisé par rapport à la période mais le maître d’ouvrage commande 

l’ensemble des tailles (printemps, été et automne). 

 Ramassage des feuilles mortes 

Le début du ramassage des feuilles mortes correspondra à la fin des cycles de tonte, soit environ trois semaines 

à un mois après le début de leur chute ; Les moyens mécaniques ou manuels seront mis en œuvre afin que 

l’enlèvement des feuilles s’effectue de manière régulière, sans altérer les pelouses (souffleurs portables et 

aspirateurs sur remorque avec gaine suceuse). L’entreprise devra apporter un soin particulier à l’enlèvement des 
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feuilles enchevêtrées dans les arbustes. Les feuilles seront évacuées immédiatement après mise en tas par 

l’entreprise et déposées en décharge. 

 Nettoyage des espaces verts 

Voir Article 4.  

ARTICLE 7/ ENTRETIEN DES SURFACES MINERALES 

 Technique de désherbage  

Il est interdit d’utiliser des produits phytopharmaceutiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 253-1 du 

code rural et de la pêche maritime (sauf produits autorisés) pour l'entretien des espaces verts, des forêts, des 

voiries ou des promenades accessibles ou ouverts au public.  

 
L’entrepreneur devra utiliser une technique de désherbage thermique (brûlage, mousse, eau chaude, vapeur…) 

qui pourra être associé, selon convenance, à du désherbage mécanique ou manuel, pour maintenir tout au long 

de la saison les surfaces minérales exemptes de plantes non désirables. Il devra informer annuellement le maitre 

d’ouvrage sur la technique qu’il souhaite mettre en place pour l’année à venir, et fournir les fiches techniques des 

matériels et produits utilisés. 

 
Le forfait de rémunération pour ce poste est annuel. La commune attend donc de l’entreprise une régularité dans 

l’entretien des surfaces minérales et une linéarité quant à la propreté de ces surfaces.  

 
En cas de non-respect des consignes interdisant les produits phytopharmaceutique, l’entreprise pourra être 

sanctionnée suivant le tableau des pénalités.  

 Retrait des déchets 

Voir Article 4  

 Reprofilage des surfaces  

Un ratissage et roulage soigné sera mis en œuvre sur les surfaces stabilisées. En cas de nids de poules ou 

d’affaissement, un comblement sera mis en place avec des matériaux similaires agréés par le maitre d’ouvrage, 

et un reprofilage pourra être réalisé.  

ARTICLE 8/ ENTRETIEN PARTICULIER – LOT 1 

Les bassins de rétention situés boulevard de l’Europe et rue Jean Monnet (pour le lot N°1, secteur Vauzelle) 

seront à nettoyer deux fois par an : 

- Débroussaillage des herbes, 

- Enlèvement des encombrants dans le bassin.  

 
Les déchets seront évacués en décharge de l’entreprise. 

ARTICLE 9/ PLANNING ET AGREMENTS  

L’entreprise établira au mois de janvier, conjointement avec le maître d’ouvrage, un planning prévisionnel de ses 

interventions, en particulier : tonte, taille, élagages, entretiens, etc.…. 

Il est proposé, à titre indicatif, un projet de planning prévisionnel en annexe. 
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L’entreprise devra proposer au mois de janvier ou lors de la notification de l’accord cadre, une liste des matériels 

et matériaux pouvant être utilisés dans le cadre de cet accord cadre et soumis à l’approbation du maitre d’ouvrage. 

Cette demande d’agréments devra s’accompagner des fiches techniques et/ou fiches de données de sécurité de 

chaque produit ou outils.  

L’entrepreneur s’engagera à n’utiliser que les matériels et matériaux agréés par le maitre d’ouvrage, et à avertir à 

tout moment le maitre d’ouvrage d’un quelconque changement, par mail ou par courrier.   

 
 


